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TITRE IER  

CLARIFICATION DES COMPÉTENCES DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET COORDINATION DES ACTEURS 

CHAPITRE IER A 

Le Haut Conseil des territoires 

Article 1er AA 

I. – Le titre III du livre II de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rétabli : 

« TITRE III 
« HAUT CONSEIL DES TERRITOIRES 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Art. L. 1231-1. – Le Haut Conseil des territoires assure la concertation 
entre l’État et les collectivités territoriales. 

« Il est présidé par le Premier ministre ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci, par le ministre chargé des collectivités 
territoriales. 

« Un vice-président est élu pour trois ans parmi les membres 
mentionnés aux 3° à 6° de l’article L. 1231-3. 

« Art. L. 1231-2. – Le Haut Conseil des territoires : 

« 1° Peut être consulté sur la politique du Gouvernement à l’égard des 
collectivités territoriales et sur la programmation pluriannuelle des finances 
publiques ; 

« 2° Peut être consulté sur tout projet et faire toute proposition de 
réforme en matière d’exercice des politiques publiques conduites par les 
collectivités territoriales ou auxquelles celles-ci concourent ; 
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« 3° Apporte au Gouvernement son expertise sur les questions liées à 
l’exercice de leurs compétences par les collectivités territoriales ; 

« 4° Débat, à la demande du Premier ministre, sur tout projet de loi 
relatif à l’organisation et aux compétences des collectivités territoriales ; 

« 5° Peut être consulté sur tout projet de texte réglementaire ou toute 
proposition d’acte législatif de l’Union européenne intéressant les 
collectivités territoriales ; 

« 6° Définit les programmes d’évaluation, d’expertise et d’audit 
réalisés par l’observatoire de la gestion publique locale et est associé aux 
autres travaux d’évaluation des politiques publiques relevant des compétences 
décentralisées demandés par le Gouvernement ; 

« 7° Peut demander au Premier ministre de saisir la Cour des comptes, 
en application de l’article L. 132-5-1 du code des juridictions financières, 
aux fins d’enquête sur des services ou organismes locaux ou, avec le 
concours des chambres régionales et territoriales des comptes, d’évaluation de 
politiques publiques relevant des compétences des collectivités territoriales. 

« Art. L. 1231-3. – La formation plénière du Haut Conseil des territoires 
comprend : 

« 1° Six députés, désignés par l’Assemblée nationale ; 

« 2° Six sénateurs, désignés par le Sénat ; 

« 3° Neuf présidents de conseil régional ou de l’autorité exécutive 
d’une collectivité territoriale régie par l’article 73 de la Constitution ; 

« 4° Dix-huit présidents de conseil général ou de collectivité 
territoriale exerçant les compétences du département ; 

« 5° Dix-huit maires, désignés dans des conditions assurant la 
représentation des communes des différentes strates démographiques ; 

« 6° Neuf représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, désignés dans des conditions assurant la 
représentation des différentes catégories d’établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ; 

« 7° Un représentant du Conseil national de la montagne, élu au sein 
de celui-ci parmi les membres représentant les collectivités territoriales au 
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sein des comités de massif ou les organisations représentatives des 
collectivités territoriales et des groupements de collectivités ; 

« 8° En qualité de membres de droit, les présidents du comité des 
finances locales, du conseil national d’évaluation des normes, de la 
commission consultative d’évaluation des charges et du Conseil supérieur 
de la fonction publique territoriale. 

« Les membres du Gouvernement participent aux réunions de la 
formation plénière du Haut Conseil des territoires en fonction de l’ordre du 
jour et sur convocation du Premier ministre. 

« Elle se réunit au moins deux fois par an. 

« Art. L. 1231-4. – La formation permanente du Haut Conseil des 
territoires est présidée par le vice-président et comprend les membres 
suivants de la formation plénière : 

« 1° Deux députés ; 

« 2° Deux sénateurs ; 

« 3° Deux présidents de conseil régional ou de l’autorité exécutive 
d’une collectivité territoriale régie par l’article 73 de la Constitution ; 

« 4° Quatre présidents de conseil général ou de collectivité territoriale 
exerçant les compétences du département ; 

« 5° Quatre maires ; 

« 6° Deux représentants d’établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ; 

« 7° Les membres de droit. 

« Art. L. 1231-5. – Les membres du Haut Conseil des territoires sont 
désignés pour trois ans. Lorsqu’un membre cesse d'exercer ses fonctions, 
notamment en cas de fin du mandat ou des fonctions au titre desquels il 
siège au Haut Conseil, son remplacement s'effectue dans les mêmes 
conditions que sa désignation, pour la durée du mandat restant à accomplir. 

« Des membres suppléants sont désignés en même temps que les 
membres titulaires et selon les mêmes modalités. 
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« Les députés et les sénateurs sont désignés par le président de leur 
assemblée. 

« Les membres mentionnés aux 3° à 6° des articles L. 1231-3 et 
L. 1231-4 sont désignés sur proposition des organisations représentant les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunales à fiscalité propre. 

« Le membre mentionné au 7° de l’article L. 1231-3 est élu par le 
Conseil national de la montagne parmi ses membres représentant les 
collectivités territoriales au sein des comités de massif ou les organisations 
représentant les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. 

« Lorsqu’une instance est appelée à proposer la désignation de plus 
d’un membre, les modalités de celle-ci assurent l’égale représentation des 
femmes et des hommes. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de désignation des 
membres du Haut Conseil des territoires. 

« Art. L. 1231-6. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 1231-2, 
le Premier ministre fixe l’ordre du jour des réunions du Haut Conseil des 
territoires, sur proposition du ministre chargé des collectivités territoriales 
ou de la formation permanente. 

« Les membres du Haut Conseil des territoires peuvent adresser au 
Premier ministre des propositions de question à inscrire à l’ordre du jour. 
Un tiers des membres de sa formation plénière ou de sa formation 
permanente peut demander une réunion du Haut Conseil des territoires sur 
un ordre du jour relevant de ses prérogatives prévues à l’article L. 1231-2. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de fonctionnement du 
Haut Conseil des territoires. 

« Art. L. 1231-7. – Des formations spécialisées peuvent être créées au 
sein du Haut Conseil des territoires. 

« Le comité des finances locales constitue l’instance de concertation 
entre l’État et les collectivités territoriales en matière financière. Sous 
réserve des avis rendus par le Haut Conseil des territoires en application du 
1° de l’article L. 1231-2, le comité des finances locales et sa formation 
restreinte exercent pour le compte du Haut Conseil des territoires les 
compétences qui relèvent de leur champ d’intervention. Les dispositions du 
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projet de loi de finances de l’année intéressant les collectivités territoriales 
sont présentées au comité des finances locales. 

« Le conseil national d’évaluation des normes constitue la formation 
spécialisée du Haut Conseil des territoires compétente en matière de normes 
applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. 

« Art. L. 1231-8. – L’observatoire de la gestion publique locale est placé 
auprès du Haut Conseil des territoires. Il est présidé par le vice-président du 
Haut Conseil. 

« Il est chargé de collecter et d’analyser les informations relatives à la 
gestion des collectivités territoriales et d’assurer la diffusion de ces travaux 
afin de favoriser le développement de bonnes pratiques. 

« Il réalise, à la demande du Haut Conseil des territoires, des 
évaluations de politiques publiques locales ainsi que des missions 
d’expertise et d’audit. 

« Il bénéficie du concours de fonctionnaires territoriaux en majorité et 
de fonctionnaires de l’État. 

« Un décret fixe l’organisation et la composition de l’observatoire de 
la gestion publique locale. » 

II. – Le Haut Conseil des territoires se substitue aux autres commissions 
et organismes nationaux composés exclusivement de représentants de l’État 
et des collectivités territoriales. 

Article 1er ABA 

(Suppression conforme) 

Article 1er AB 

Le chapitre II du titre III du livre Ier du code des juridictions 
financières est complété par un article L. 132-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-7. – La Cour des comptes établit chaque année un rapport 
portant sur la situation financière des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. Ce rapport est remis au Parlement et au 
Gouvernement. 
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Après leur remise au Parlement, ce rapport et le rapport préliminaire 
conjoint au dépôt du rapport sur l’évolution de l’économie nationale et sur 
les orientations des finances publiques prévu au 3° de l’article 58 de la 
loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
sont présentés par le premier président devant le Haut Conseil des 
territoires ou devant sa formation spécialisée constituée par le comité des 
finances locales. » 

CHAPITRE IER 

Le rétablissement de la clause de compétence générale 

Articles 1er A et 1er B 

(Suppression conforme) 

.........................................................................................................................  

Article 2 

I. – Le code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
résultant de l’article 73 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales, est ainsi modifié : 

1° A  L’article L. 2112-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2112-6. – Tout projet de modification des limites territoriales 
des communes est soumis à l’avis du conseil général, qui se prononce dans 
un délai de six semaines à compter de sa saisine. À l’expiration de ce délai, 
son avis est réputé rendu. » ; 

1° L’article L. 3211-1 est ainsi rédigé :  

« Art. L. 3211-1. – Le conseil général règle par ses délibérations les 
affaires du département.  

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par 
les lois et règlements et sur tous les objets d’intérêt départemental dont il 
est saisi.  
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« Il a compétence pour promouvoir les solidarités et la cohésion 
territoriale sur le territoire départemental, dans le respect de l’intégrité, de 
l’autonomie et des attributions des régions et des communes. » ; 

2° Les deux premiers alinéas de l’article L. 4221-1 sont remplacés par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le conseil régional règle par ses délibérations les affaires de la 
région. 

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par 
les lois et règlements et sur tous les objets d’intérêt régional dont il est saisi. 

« Il a compétence pour promouvoir le développement économique, 
social, sanitaire, culturel et scientifique de la région et l’aménagement de 
son territoire, ainsi que pour assurer la préservation de son identité et la 
promotion des langues régionales, dans le respect de l’intégrité, de 
l’autonomie et des attributions des départements et des communes. » ; 

3° L’article L. 4433-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4433-1. – Le conseil régional règle par ses délibérations les 
affaires de la région. 

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par 
les lois et règlements et sur tous les objets d’intérêt régional dont il est saisi. 

« Il a compétence pour promouvoir le développement économique, 
social, sanitaire, culturel et scientifique de la région et l’aménagement de 
son territoire, ainsi que pour assurer la préservation de son identité et la 
promotion des langues régionales, dans le respect de l’intégrité, de 
l’autonomie et des attributions des départements et des communes. » ; 

4° Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1111-4 sont 
supprimés ; 

5° À la fin du premier alinéa de l’article L. 1111-8, les mots : « , qu’il 
s’agisse d’une compétence exclusive ou d’une compétence partagée » sont 
supprimés ; 

6° Après le même article L. 1111-8, il est inséré un article L. 1111-8-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-8-1. – Sauf lorsque sont en cause des intérêts nationaux, 
l’État peut déléguer par convention à une collectivité territoriale ou à un 
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établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre qui 
en fait la demande l’exercice de certaines de ses compétences. 

« Les compétences déléguées en application du présent article sont 
exercées au nom et pour le compte de l’État. Elles ne peuvent habiliter les 
collectivités territoriales et les établissements publics concernés à déroger à 
des règles relevant du domaine de la loi ou du règlement. 

« Aucune compétence déléguée ne peut relever de la nationalité, des 
droits civiques, des garanties des libertés publiques, de l’état et de la 
capacité des personnes, de l’organisation de la justice, du droit pénal, de la 
procédure pénale, de la politique étrangère, de la défense, de la sécurité et 
de l’ordre publics, de la monnaie, du crédit et des changes, ainsi que du 
droit électoral, ou intervenir lorsqu’elle affecte les conditions essentielles 
d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement 
garanti, ou porter sur l’exercice de missions de contrôle confiées à l’État 
sans faculté expresse de délégation par les engagements internationaux de 
la France, les lois et les règlements. 

« La collectivité territoriale ou l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui souhaite exercer une compétence 
déléguée par l’État soumet sa demande pour avis à la conférence territoriale 
de l’action publique. La demande et l’avis de la conférence territoriale sont 
transmis aux ministres concernés par le représentant de l’État dans la région. 

« Lorsque la demande de délégation est acceptée, un projet de convention 
est communiqué à la collectivité territoriale ou à l’établissement public 
demandeur dans un délai d’un an à compter de la transmission de sa demande. 

« La délégation est décidée par décret. La convention prévue au 
premier alinéa en fixe la durée, définit les objectifs à atteindre, précise les 
moyens mis en œuvre ainsi que les modalités de contrôle de l’État sur la 
collectivité territoriale ou l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre délégataire. Les modalités de cette 
convention sont précisées par décret en Conseil d’État. » 

II. – (Non modifié)  
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Article 2 bis 

I. – Après le cinquième alinéa de l’article 34 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, 
les départements, les régions et l’État, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le schéma régional d’aménagement et de développement du 
territoire comprend un volet consacré à l’aménagement numérique, ce volet 
tient lieu de schéma directeur territorial d’aménagement numérique, au 
sens de l’article L. 1425-2 du code général des collectivités territoriales. » 

II (nouveau). – L’article L. 1425-2 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le territoire de la région ne comporte qu’un seul schéma 
directeur territorial d’aménagement numérique élaboré par le conseil 
régional, ce schéma directeur peut être remplacé ou révisé par le volet 
consacré à l’aménagement numérique du schéma régional d’aménagement 
et de développement du territoire. Lorsque le territoire de la région est 
couvert par plusieurs schémas directeurs territoriaux d’aménagement 
numérique, les personnes publiques les ayant élaborés et la région définissent 
conjointement une stratégie d’aménagement numérique du territoire régional 
dans les conditions prévues au troisième alinéa. » 

CHAPITRE II 

Les collectivités territoriales chefs de file  
et la conférence territoriale de l’action publique 

Section 1 

Les collectivités territoriales chefs de file 

Article 3 

L’article L. 1111-9 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 
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« Art. L. 1111-9. – I A (nouveau). – Les compétences des collectivités 
territoriales dont le présent article prévoit que l’exercice nécessite le 
concours de plusieurs collectivités ou groupements de collectivités 
territoriales sont mises en œuvre dans le respect des règles suivantes : 

« 1° Les délégations de compétence sont organisées dans le cadre de la 
convention territoriale d’exercice concerté prévue au I quinquies de l’article 
L. 1111-9-1 ; 

« 2° La participation minimale du maître d’ouvrage, prévue au 
deuxième alinéa du III de l’article L. 1111-10, est fixée à 40 % du montant 
total des financements apportés par des personnes publiques ; 

« 3° À l’exception des opérations figurant dans le contrat de plan 
conclu entre l’État et la région, les projets relevant de ces compétences 
peuvent bénéficier de subventions d’investissement et de fonctionnement 
soit de la région, soit d’un département. 

« I. – La région est chargée d’organiser, en qualité de chef de file, les 
modalités de l’action commune des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics pour l’exercice des compétences relatives : 

« 1° À l’aménagement et au développement durable du territoire ; 

« 2° (Supprimé) 

« 3° À la protection de la biodiversité ; 

« 3° bis Au climat, à la qualité de l’air et à l’énergie ; 

« 4° Au développement économique ; 

« 5° Au soutien de l’innovation ; 

« 6° À l’internationalisation des entreprises ; 

« 7° À l’intermodalité et à la complémentarité entre les modes de 
transports ; 

« 8° Au soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche. 

« II. – Le département est chargé d’organiser, en qualité de chef de 
file, les modalités de l’action commune des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics pour l’exercice des compétences relatives à : 
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« 1° L’action sociale, le développement social et la contribution à la 
résorption de la précarité énergétique ; 

« 2° L’autonomie des personnes ; 

« 3° La solidarité des territoires ; 

« 4° (Supprimé) 

« Il est consulté par la région en préalable à l’élaboration du contrat de 
plan conclu entre l’État et la région en application de la loi n° 82-653 
du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification afin de tenir compte 
des spécificités de son territoire. 

« III. – La commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre auquel elle a transféré ses compétences 
est chargé d’organiser, en qualité de chef de file, les modalités de l’action 
commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
pour l’exercice des compétences relatives : 

« 1° À la mobilité durable ; 

« 2° À la rationalisation des points d’accès aux services publics de 
proximité ;  

« 3° et 4° (Supprimés) 

« III bis. – (Supprimé) 

« IV. – Les modalités de l’action commune des collectivités 
territoriales et de leurs groupements pour l’exercice des compétences 
mentionnées aux I à III sont débattues par la conférence territoriale de 
l’action publique prévue à l’article L. 1111-9-1. » 

Section 2 

La conférence territoriale de l’action publique 

Article 4 

I. – Après l’article L. 1111-9 du code général des collectivités territoriales, 
il est inséré un article L. 1111-9-1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 1111-9-1. – I. – Dans chaque région, la conférence territoriale 
de l’action publique est chargée de favoriser un exercice concerté des 
compétences des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics. 

« La conférence territoriale de l’action publique peut débattre et rendre 
des avis sur tous les sujets relatifs à l’exercice de compétences et à la conduite 
de politiques publiques nécessitant une coordination ou une délégation de 
compétences entre les collectivités territoriales et leurs groupements. 

« Elle peut être saisie de la coordination des relations transfrontalières avec 
les collectivités territoriales étrangères situées dans le voisinage de la région. 

« I bis. – Sont membres de la conférence territoriale de l’action publique : 

« 1° Le président du conseil régional ou de l’autorité exécutive de la 
collectivité territoriale régie par l’article 73 de la Constitution ; 

« 2° Les présidents des conseils généraux ou un représentant de 
l’autorité exécutive des collectivités territoriales exerçant les compétences 
des départements sur le territoire de la région ; 

« 3° Les présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 30 000 habitants ayant leur 
siège sur le territoire de la région ; 

« 4° Un représentant élu des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de moins de 30 000 habitants ayant leur 
siège sur le territoire de chaque département ; 

« 5° Un représentant élu des communes de plus de 30 000 habitants de 
chaque département ; 

« 6° Un représentant élu des communes comprenant entre 3 500 
et 30 000 habitants de chaque département ; 

« 7° Un représentant élu des communes de moins de 3 500 habitants de 
chaque département ; 

« 8° Le cas échéant, un représentant des collectivités territoriales et 
groupements de collectivités des territoires de montagne, au sens de 
l’article 3 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et 
à la protection de la montagne. 
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« Pour la désignation dans chaque département des représentants des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre non membres de droit de la conférence territoriale de 
l’action publique et lorsqu’une seule liste complète de candidats réunissant 
les conditions requises a été adressée au représentant de l’État dans le 
département, il n’est pas procédé à une élection. 

« Un décret précise les modalités d’élection ou de désignation des 
membres de la conférence territoriale de l’action publique. 

« I ter. – La conférence territoriale de l’action publique est présidée 
par le président du conseil régional. 

« Elle organise librement ses travaux, notamment au travers de commissions 
thématiques spécialisées associant les parties prenantes concernées, et leur 
publicité dans le cadre de son règlement intérieur. 

« Elle est convoquée par son président, qui fixe l’ordre du jour de ses 
réunions. Chaque membre peut proposer l’inscription à l’ordre du jour de 
questions complémentaires relevant des compétences exercées par la 
personne publique ou la catégorie de personnes publiques qu’il représente 
ou pour lesquelles cette personne publique est chargée d’organiser les 
modalités de l’action commune des collectivités territoriales. 

« Le représentant de l’État dans la région est informé des séances de la 
conférence territoriale de l’action publique. Il y participe lorsque la 
conférence donne son avis sur une demande d’une collectivité territoriale 
ou d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre tendant à obtenir la délégation de l’exercice d’une compétence de 
l’État dans le cadre fixé à l’article L. 1111-8-1. Il participe aux autres 
séances à sa demande. 

« La conférence territoriale de l’action publique peut associer à ses 
travaux tout élu ou organisme non représenté. Elle peut solliciter l’avis de 
toute personne ou de tout organisme. 

« I quater. – La conférence territoriale de l’action publique débat des 
projets visant à coordonner les interventions des personnes publiques, qui 
lui sont présentés par les collectivités territoriales ou les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dans le cadre 
des I quinquies à I septies. 

« I quinquies. – Les conventions territoriales d’exercice concerté d’une 
compétence fixent les objectifs de rationalisation et les modalités de 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 15 – 

l’action commune pour chacune des compétences concernées, dans les 
conditions suivantes : 

« a) La région et le département élaborent un projet de convention pour 
chacun des domaines de compétence mentionnés aux I et II de l’article 
L. 1111-9 ; 

« b) Les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale auxquels elles ont transféré leurs compétences peuvent 
élaborer un projet de convention pour chacun des domaines de compétence 
mentionnés au II de l’article L. 1111-9 ; 

« c) La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités, 
chargé par la loi de l’élaboration d’un plan ou d’un schéma relatif à 
l’exercice d’une compétence des collectivités territoriales au niveau 
régional ou départemental, peut élaborer un projet de convention organisant 
les modalités de leur action commune pour cette compétence ; 

« d) (nouveau) La collectivité territoriale ou le groupement de 
collectivités, chargé par la loi d’élaborer un plan ou un schéma relevant 
d’une compétence pour laquelle l’article L. 1111-9 le charge de 
l’organisation des modalités de l’action commune, peut élaborer un projet 
de document unique tenant lieu de plan ou schéma et de convention 
territoriale d’exercice concerté de la compétence concernée, en respectant 
les prescriptions et procédures de consultation et d’approbation prévues 
pour chaque document. Le document unique comporte un volet regroupant 
les dispositions prévues en application des 1° à 5° du présent I quinquies 
applicables à ses seuls signataires. Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités d’application du présent d. 

« Chaque projet de convention comprend notamment : 

« 1° Les niveaux de collectivités territoriales concernés ou les 
collectivités compétentes définies par des critères objectifs sur l’ensemble 
du territoire de la région ; 

« 2° Les délégations de compétences entre collectivités territoriales, 
ainsi que les délégations de la région ou du département à un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, dans les conditions 
prévues à l’article L. 1111-8 ; 

« 3° Les créations de services unifiés, en application de l’article 
L. 5111-1-1 ; 
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« 4° Les modalités de la coordination, de la simplification et de la 
clarification des interventions financières des collectivités territoriales, 
pouvant déroger aux 2° et 3° du I A de l’article L. 1111-9 ; 

« 5° La durée de la convention, qui ne peut excéder six ans. 

« I sexies A (nouveau). – Le projet de convention territoriale d’exercice 
concerté de la compétence est examiné par la conférence territoriale de 
l’action publique, dans les conditions prévues par son règlement intérieur. 

« La collectivité territoriale ou l’établissement public auteur du projet 
de convention territoriale d’exercice concerté de la compétence peut 
prendre en compte les observations formulées lors des débats de la 
conférence territoriale de l’action publique pour modifier le projet présenté. 

« À l’issue de cet examen, le projet de convention est transmis au 
représentant de l’État dans la région, ainsi qu’aux collectivités territoriales 
et établissements publics appelés à prendre les mesures nécessaires à sa 
mise en œuvre. 

« Les organes délibérants des collectivités territoriales et des établissements 
publics concernés disposent d’un délai de trois mois pour approuver la 
convention, qui est signée par le maire ou par le président. 

« Les stipulations de la convention sont opposables aux seules 
collectivités territoriales et établissements publics qui l’ont signée. Elles les 
engagent à prendre les mesures et à conclure les conventions nécessaires à 
sa mise en œuvre. 

« I sexies. – (Supprimé) 

« I septies. – Lorsque l’exercice d’une compétence autre que celles 
mentionnées à l’article L. 1111-9 est partagé entre plusieurs catégories de 
collectivités territoriales, chaque collectivité territoriale ou établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre attributaire de cette 
compétence peut formuler des propositions de rationalisation de son 
exercice. Ces propositions font l’objet d’un débat au sein de la conférence 
territoriale de l’action publique. 

« I octies. – Au moins une fois par an, la collectivité territoriale 
chargée d’organiser les modalités de l’action commune adresse à l’organe 
délibérant des collectivités territoriales et aux établissements publics 
concernés un rapport détaillant les actions menées dans le cadre de la 
convention territoriale d’exercice concerté de la compétence ou du plan 
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d’actions, ainsi que les interventions financières intervenues. Ce rapport 
fait l’objet d’un débat. 

« Dans les conditions prévues au présent article pour leur conclusion, 
les conventions territoriales d’exercice concerté de la compétence peuvent 
être révisées au terme d’une période de trois ans ou en cas de changement 
des conditions législatives, réglementaires ou financières au vu desquelles 
elles ont été adoptées. 

« II. – (Supprimé) » 

II (nouveau). – Le 1° du II de l’article 19 de la loi n° 2013-403 
du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le 
calendrier électoral est abrogé. 

Section 3 
(Division et intitulé supprimés) 

Article 5 

(Suppression conforme) 

.........................................................................................................................  

Section 3 bis 
Les schémas régionaux de l’intermodalité 

(Division et intitulé supprimés) 

Section 4 

(Division et intitulé supprimés) 
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CHAPITRE II BIS 

Les schémas régionaux de l’intermodalité 

(Division et intitulé nouveaux) 

Article 8 bis 

I. – La première partie du code des transports est ainsi modifiée : 

1° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre Ier du livre II, les mots : 
« des infrastructures et des transports » sont supprimés ; 

2° L’intitulé de la section 1 du même chapitre est ainsi rédigé : « Le 
schéma régional des infrastructures et des transports » ; 

3° La section 2 dudit chapitre devient la section 3 ; 

4° La section 2 du même chapitre est ainsi rétablie : 

« Section 2 
« Le schéma régional de l’intermodalité 

« Art. L. 1213-3-1. – Le schéma régional de l’intermodalité coordonne 
à l’échelle régionale, en l’absence d’une autorité organisatrice de transport 
unique et dans le respect de l’article L. 1221-1, les politiques conduites en 
matière de mobilité par les collectivités publiques mentionnées à ce même 
article, en ce qui concerne l’offre de services, l’information des usagers, la 
tarification et la billettique. 

« Ce schéma assure la cohérence des services de transport public et de 
mobilité offerts aux usagers sur le territoire régional dans l’objectif d’une 
complémentarité des services et des réseaux, dans le respect des compétences 
de chacune des autorités organisatrices de transport du territoire. 

« Il définit les principes guidant l’articulation entre les différents 
modes de déplacement, notamment en ce qui concerne la mise en place de 
pôles d’échange. 

« Il prévoit les mesures de nature à assurer une information des usagers 
sur l’ensemble de l’offre de transports, à permettre la mise en place de 
tarifs donnant accès à plusieurs modes de transport et la distribution des 
billets correspondants. 
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« Art. L. 1213-3-2. – Sous réserve des dispositions particulières prévues 
à la section 3 du présent chapitre, le schéma régional de l’intermodalité est 
élaboré par la région, en collaboration avec les départements et les autorités 
organisatrices de la mobilité situées sur le territoire régional. 

« Le projet de schéma fait ensuite l’objet d’une concertation avec 
l’État et, le cas échéant, avec les syndicats mixtes de transport mentionnés 
à l’article L. 1231-10 du présent code. Les établissements publics 
mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’urbanisme et les gestionnaires 
de voirie sont consultés à leur demande sur le projet de schéma. 

« Le projet de schéma régional de l’intermodalité, assorti des avis des 
conseils généraux des départements inclus dans la région, des autorités 
organisatrices de la mobilité ainsi que des observations formulées par les 
personnes associées à son élaboration, est mis à la disposition du public 
dans les conditions prévues à l’article L. 120-1 du code de l’environnement. 

« Le projet est arrêté par le conseil régional après avis favorable des 
conseils généraux des départements inclus dans la région représentant au 
moins la moitié de la population régionale et des organes délibérants des 
autorités organisatrices de la mobilité représentant au moins la moitié de la 
population des périmètres de transports urbains de la région. 

« En l’absence de réponse de la collectivité publique dans un délai de 
trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, son avis est 
réputé favorable. 

« Le schéma régional de l’intermodalité est approuvé par le 
représentant de l’État dans la région. 

« Il fait l’objet d’une évaluation tous les cinq ans et il est, si nécessaire, 
révisé. 

« Art. L. 1213-3-3. – Les modalités d’application des articles L. 1213-3-1 
et L. 1213-3-2 sont fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

5° La sous-section 1 de la section 3 du même chapitre, dans sa rédaction 
résultant du présent article, est complétée par un article L. 1213-4-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1213-4-1. – Les articles L. 1213-3-1 et L. 1213-3-2 ne sont 
pas applicables à la région d’Île-de-France. » ; 

6° L’article L. 1213-5 est ainsi modifié : 
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a) Après le mot : « transports », sont insérés les mots : « et au schéma 
régional de l’intermodalité » ; 

b) La référence : « troisième alinéa de l’article L. 4424-12 » est 
remplacée par la référence : « II de l’article L. 4424-10 » ; 

7° Au premier alinéa de l’article L. 1214-7, après le mot : « compatible », 
sont insérés les mots : « avec le schéma régional de l’intermodalité et » ; 

8° Le début de l’article L. 1811-7 est ainsi rédigé : « Pour l’application 
des sections 1 et 2 du chapitre III du titre Ier du livre II, les régions d’outre-
mer mettent en œuvre l’article... (le reste sans changement). » ; 

9° L’article L. 1821-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1821-2. – Pour l’application des sections 1 et 2 du chapitre III 
du titre Ier du livre II de la présente partie, Mayotte met en œuvre l’article 
L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales. » 

II (nouveau). – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° Au troisième alinéa du I de l’article L. 4424-9, après le mot : 
« transports », sont insérés les mots : « , d’intermodalité » ; 

2° Le II de l’article L. 4424-10 est ainsi modifié :  

a) La première phrase est complétée par les mots : « et schéma régional 
de l’intermodalité, au sens de l’article L. 1213-3-1 du même code » ; 

b) Après le mot : « prévus », la fin de la deuxième phrase est ainsi 
rédigée : « pour ces schémas aux articles L. 1213-3 et L. 1213-3-1 du même 
code et par les dispositions réglementaires prises pour leur application. » ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 4433-7 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Le schéma d’aménagement régional définit les principes permettant 
d’assurer la combinaison des différents modes de transports et la coordination 
des politiques de mobilité mises en place par les autorités organisatrices. » 

.........................................................................................................................  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 21 – 

CHAPITRE II TER 

La rationalisation de l’action publique territoriale 

(Division et intitulé nouveaux) 

Article 9 bis A 

Dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement présente au Parlement un rapport sur les possibilités de 
rationalisation et de regroupement des différents schémas régionaux et 
départementaux, élaborés conjointement avec l’État ou non, en matière de 
développement économique, d’aménagement de l’espace, de transport et de 
mobilité, d’environnement, d’énergie et d’aménagement numérique.  

Article 9 bis B 

I (nouveau). – Le I de l’article L. 4122-1-1 et le premier alinéa du I de 
l’article L. 4124-1 du code général des collectivités territoriales sont 
complétés par une phrase ainsi rédigée : 

« La demande de modification est inscrite à l’ordre du jour du conseil 
général, par dérogation aux articles L. 3121-9 et L. 3121-10, et du conseil 
régional, par dérogation aux articles L. 4132-8 et L. 4132-9, à l’initiative 
d’au moins 10 % de leurs membres. » 

II. – Le II de l’article L. 4123-1 du code général des collectivités 
territoriales est abrogé. 

CHAPITRE III 

Renforcement de l’action extérieure des collectivités territoriales  
et de leurs groupements 

.........................................................................................................................  
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TITRE II 

L’AFFIRMATION DES MÉTROPOLES 

CHAPITRE IER 

Les dispositions spécifiques à l’Île-de-France 

Section 1 

Achèvement de la carte intercommunale 

Article 10  

L’article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales est 
complété par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Dans les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du 
Val-d’Oise et des Yvelines, les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont le siège se situe dans l’unité urbaine 
de Paris, telle que définie par l’Institut national de la statistique et des 
études économiques, regroupent plusieurs communes d’un seul tenant et 
sans enclave formant un ensemble d’au moins 200 000 habitants. 
Toutefois, il peut être dérogé à ce seuil démographique par le représentant 
de l’État dans le département pour tenir compte des caractéristiques de 
certains espaces, en prenant en compte des particularités de la géographie 
physique, le nombre de communes membres, la densité de population ou la 
superficie des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre concernés. » 

Article 11 

I. – Un projet de schéma régional de coopération intercommunale portant 
sur les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-d’Oise et des 
Yvelines est élaboré par le représentant de l’État dans la région d’Île-de-France, 
sur proposition des représentants de l’État dans ces départements. 
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Il est présenté, avant le 1er septembre 2014, à la commission régionale 
de la coopération intercommunale mentionnée au VII du présent article. Ce 
schéma répond aux obligations définies aux I, II, VI et VII de l’article 
L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales et prend en 
compte les orientations définies au III du même article. 

Le représentant de l’État dans la région d’Île-de-France adresse le 
projet de schéma pour avis aux conseils municipaux des communes et aux 
organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre concernés. Lorsqu’une proposition concerne des communes 
ou des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
appartenant à des départements autres que ceux mentionnés au premier 
alinéa du présent I, le représentant de l’État dans la région d’Île-de-France 
saisit le représentant de l’État dans le département intéressé, qui saisit pour 
avis la commission départementale de la coopération intercommunale. 

Les avis mentionnés au troisième alinéa sont rendus dans un délai de 
trois mois à compter de l’envoi du projet de schéma. À défaut, l’avis est 
réputé favorable. 

Le projet de schéma, ainsi que l’ensemble des avis mentionnés au 
troisième alinéa, sont transmis pour avis à la commission régionale de la 
coopération intercommunale par le représentant de l’État dans la région, 
laquelle, à compter de cette transmission, dispose d’un délai de trois mois 
pour se prononcer. À défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est 
réputée favorable. Les propositions de modification du projet de schéma 
conformes aux I, II, VI et VII de l’article L. 5210-1-1 du code général des 
collectivités territoriales, adoptées par la commission régionale de la 
coopération intercommunale à la majorité des deux tiers de ses membres 
comprenant les deux tiers au moins des représentants de la ou des 
commissions départementales de la coopération intercommunale, désignés 
en application du VII du présent article, du ou des départements concernés 
par le projet, sont intégrées dans le projet de schéma. 

Le schéma est arrêté avant le 28 février 2015 par le représentant de 
l’État dans la région d’Île-de-France et fait l’objet d’une insertion dans au 
moins une publication locale diffusée dans chacun des départements concernés. 

II. – Dans les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du 
Val-d’Oise et des Yvelines, la procédure de révision du schéma départemental 
de coopération intercommunale prévue au IV de l’article L. 5210-1-1 du 
code général des collectivités territoriales n’est pas applicable à compter du 
renouvellement général des conseils municipaux prévu en 2014. 
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III. – Dès la publication du schéma régional de coopération 
intercommunale, les représentants de l’État dans les départements de 
l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines définissent 
par arrêté, avant le 1er juillet 2015, pour la mise en œuvre du schéma, tout 
projet de périmètre portant création d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Ils peuvent également définir un projet de périmètre ne figurant pas 
dans le schéma, après avis de la commission régionale de la coopération 
intercommunale, sous réserve du respect des obligations mentionnées 
aux I, II, VI et VII de l’article L. 5210-1-1 du code général des collectivités 
territoriales et de la prise en compte des orientations définies au III du 
même article. 

Lorsqu’elle est saisie pour avis, en application du deuxième alinéa du 
présent III, la commission régionale de la coopération intercommunale 
dispose d’un délai de trois mois à compter de sa saisine pour se prononcer. 
À défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. L’arrêté 
intègre les propositions de modification du périmètre adoptées par la 
commission régionale dans les conditions de majorité prévues à l’avant-
dernier alinéa du I du présent article. 

L’arrêté de projet définit la catégorie d’établissement public de 
coopération intercommunale dont la création est envisagée, dresse la liste 
des communes intéressées et détermine le nom et le siège de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

À compter de la notification de cet arrêté au maire de chaque commune 
intéressée, le conseil municipal dispose d’un délai de trois mois pour se 
prononcer. À défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

La création de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est prononcée par arrêté des représentants de l’État dans les 
départements intéressés, après accord des conseils municipaux concernés. 
Cet accord doit être exprimé par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées, représentant la moitié au moins de 
la population totale de celles-ci, y compris le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse si cette dernière 
représente au moins le tiers de la population totale. 

À défaut d’accord des conseils municipaux et sous réserve de 
l’achèvement des procédures de consultation, les représentants de l’État 
dans les départements concernés peuvent, par décision motivée, après avis 
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de la commission régionale de la coopération intercommunale, créer 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. En 
vue de formuler son avis, la commission régionale entend tout maire d’une 
commune et tout président d’un établissement public de coopération 
intercommunale dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations ou 
qui en fait la demande. Les nouvelles propositions de modification du 
périmètre, adoptées par la commission régionale dans les conditions de 
majorité prévues à l’avant-dernier alinéa du I du présent article, sont 
intégrées au périmètre fixé par l’arrêté des représentants de l’État dans les 
départements concernés. La commission dispose d’un délai d’un mois à 
compter de sa saisine pour se prononcer. À défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favorable. 

La création de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est prononcée par arrêté des représentants de l’État dans les 
départements intéressés avant le 31 décembre 2015. 

L’arrêté de création de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre emporte retrait des communes auxquelles 
le périmètre est étendu, des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres. 

L’arrêté peut également porter, en cas d’accord des conseils 
municipaux des communes dans les conditions prévues au sixième alinéa 
du présent III, sur les compétences exercées par l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, dans le respect des 
dispositions propres à sa catégorie. 

À défaut d’accord sur les compétences, les communes membres de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
disposent d’un délai de six mois à compter de sa création pour se doter des 
compétences requises, dans le respect des dispositions propres à sa 
catégorie. Si les communes ne se sont pas mises en conformité avec ces 
dispositions dans ce délai, le nouvel établissement public exerce 
l’intégralité des compétences prévues par lesdites dispositions. 

IV. – Dès la publication du schéma régional de coopération 
intercommunale, les représentants de l’État dans les départements de  
l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines proposent 
par arrêté, avant le 1er juillet 2015, pour sa mise en œuvre, la modification 
du périmètre de tout établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre. 
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Ils peuvent également proposer une modification de périmètre ne 
figurant pas dans le schéma, sous réserve du respect des obligations 
mentionnées aux I, II, VI et VII de l’article L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales et de la prise en compte des orientations 
définies au III du même article, après avis de la commission régionale de la 
coopération intercommunale. 

Lorsqu’elle est saisie pour avis, en application du deuxième alinéa du 
présent IV, la commission régionale de la coopération intercommunale 
dispose d’un délai de trois mois à compter de sa saisine pour se prononcer. 
À défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. L’arrêté 
intègre les propositions de modification du périmètre adoptées par la 
commission régionale dans les conditions de majorité prévues à 
l’avant-dernier alinéa du I du présent article. 

La modification de périmètre peut porter sur des communes 
appartenant ou non à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. Un arrêté de projet de périmètre dresse 
la liste des communes intéressées. 

Cet arrêté est notifié par le représentant de l’État dans le département 
au président de chaque établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre intéressé afin de recueillir l’avis de chaque organe 
délibérant et, concomitamment, au maire de chaque commune incluse dans 
le projet de périmètre afin de recueillir l’accord de chaque conseil municipal. 

À compter de la notification de cet arrêté, les organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et 
les conseils municipaux disposent d’un délai de trois mois pour se 
prononcer. À défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

La modification de périmètre de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est prononcée par arrêté des 
représentants de l’État dans les départements concernés, après accord des 
conseils municipaux des communes incluses dans le projet de périmètre. 
Cet accord doit être exprimé par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées, représentant la moitié au moins de 
la population totale de celles-ci, y compris le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse si cette dernière 
représente au moins le tiers de la population totale. 

À défaut d’accord des communes et sous réserve de l’achèvement des 
procédures de consultation, les représentants de l’État dans les 

 

 

 

 

 

 

 



– 27 – 

départements concernés peuvent, par décision motivée, après avis de la 
commission régionale de la coopération intercommunale, modifier le 
périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre. En vue de formuler son avis, la commission régionale 
entend tout maire d’une commune et tout président d’un établissement 
public de coopération intercommunale dont l’audition est de nature à 
éclairer ses délibérations ou qui en fait la demande. Les nouvelles 
propositions de modification du périmètre adoptées par la commission 
régionale dans les conditions de majorité prévues à l’avant-dernier alinéa 
du I du présent article sont intégrées au périmètre fixé par l’arrêté des 
représentants de l’État dans les départements concernés. La commission 
dispose d’un délai d’un mois à compter de sa saisine pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

La modification de périmètre de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est prononcée par arrêté des représentants 
de l’État dans les départements intéressés avant le 31 décembre 2015. 

L’arrêté de modification de périmètre emporte retrait des communes 
auxquelles le périmètre est étendu, des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres. 

V. – Dès la publication du schéma régional de coopération 
intercommunale, les représentants de l’État dans les départements de 
l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-d’Oise  et des Yvelines proposent 
par arrêté, avant le 1er juillet 2015, pour la mise en œuvre du schéma, la 
fusion d’établissements publics de coopération intercommunale, dont l’un 
au moins est à fiscalité propre. 

Ils peuvent également proposer un projet de périmètre de fusion ne 
figurant pas dans le schéma, sous réserve du respect des obligations 
mentionnées aux I, II, VI et VII de l’article L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales et de la prise en compte des orientations 
définies au III du même article, après avis de la commission régionale de la 
coopération intercommunale. 

Lorsqu’elle est saisie pour avis, en application du deuxième alinéa du 
présent V, la commission régionale de la coopération intercommunale 
dispose d’un délai de trois mois à compter de sa saisine pour se prononcer. 
À défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. L’arrêté 
intègre les propositions de modification de périmètre adoptées par la 
commission régionale dans les conditions de majorité prévues à l’avant-dernier 
alinéa du I du présent article. 
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Un arrêté de projet de périmètre du nouvel établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dresse la liste des établissements 
publics de coopération intercommunale appelés à fusionner. Le périmètre 
peut, en outre, comprendre des communes appartenant ou non à un autre 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Cet arrêté est notifié par le représentant de l’État dans le département 
au président de chaque établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre intéressé afin de recueillir l’avis de chaque organe 
délibérant et, concomitamment, au maire de chaque commune incluse dans 
le projet de périmètre afin de recueillir l’accord de chaque conseil municipal. 

À compter de la notification de l’arrêté de projet de périmètre, les 
organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre et les conseils municipaux disposent d’un délai de trois 
mois pour se prononcer. À défaut de délibération dans ce délai, l’avis est 
réputé favorable. 

La fusion des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est prononcée par arrêté des représentants de l’État dans les 
départements intéressés, après accord des conseils municipaux des communes 
intéressées. Cet accord doit être exprimé par la moitié au moins des 
conseils municipaux concernés, représentant la moitié au moins de la 
population totale de celles-ci, y compris le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse si cette dernière 
représente au moins le tiers de la population totale. 

À défaut d’accord des conseils municipaux concernés et sous réserve 
de l’achèvement des procédures de consultation, les représentants de l’État 
dans les départements concernés peuvent, par décision motivée, après avis 
de la commission régionale de la coopération intercommunale, fusionner 
les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. En vue de formuler son avis, la commission régionale entend tout 
maire d’une commune et tout président d’un établissement public de 
coopération intercommunale dont l’audition est de nature à éclairer ses 
délibérations ou qui en fait la demande. Les nouvelles propositions de 
modification du périmètre adoptées par la commission régionale dans les 
conditions de majorité prévues à l’avant-dernier alinéa du I du présent 
article sont intégrées au périmètre fixé par l’arrêté des représentants de 
l’État dans les départements concernés. La commission dispose d’un délai 
d’un mois à compter de sa saisine pour se prononcer. À défaut de 
délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 
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La fusion est prononcée par arrêté des représentants de l’État dans les 
départements intéressés avant le 31 décembre 2015. 

L’arrêté de fusion emporte, le cas échéant, retrait des communes des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont elles sont membres et qui ne sont pas intégralement inclus dans le 
périmètre du nouvel établissement. 

L’arrêté fixe le nom et le siège du nouvel établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ainsi que ses compétences. 
Celui-ci exerce l’intégralité des compétences dont sont dotés les 
établissements publics de coopération intercommunale qui fusionnent, sur 
l’ensemble de son périmètre. 

VI. – Si, avant la publication de l’arrêté portant création, extension ou 
fusion d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre en application des III à V du présent article, le nombre et la 
répartition des sièges au sein de l’organe délibérant de l’établissement 
public n’ont pas été fixés, les conseils municipaux des communes 
intéressées disposent, à compter de la date de publication de l’arrêté, d’un 
délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l’organe délibérant. 

Le représentant de l’État dans la région constate la composition de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre fixée selon les modalités prévues au premier alinéa du 
présent VI. À défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai 
de trois mois, la composition de l’organe délibérant est arrêtée par le 
représentant de l’État dans la région, selon les modalités prévues aux II 
et III de l’article L. 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales. 

VII. – La commission régionale de la coopération intercommunale 
mentionnée au présent article est présidée par le représentant de l’État dans 
la région d’Île-de-France et composée des représentants de l’État dans les 
départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-d’Oise et des 
Yvelines et des membres des commissions départementales de la coopération 
intercommunale des mêmes départements, réunies dans leur formation 
prévue au second alinéa de l’article L. 5211-45 du code général des 
collectivités territoriales. Siègent également au sein de la commission 
régionale de la coopération intercommunale, pour chacune de ces quatre 
commissions départementales de la coopération intercommunale, un représentant 
du conseil général, désigné parmi les membres mentionnés au 4° de l’article 
L. 5211-43 du même code, et un représentant du conseil régional, désigné 
parmi les membres mentionnés au 5° du même article L. 5211-43. » 
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